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1. Présentation générale  
 

Conformément à l’article L.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif  aux 

rapports annuels sur le prix et la qualité du service public d’eau potable, toute collectivité est 

chargée d’établir un rapport annuel sur ce service quel que soit le mode de gestion. 

 

L’exploitation du service des eaux a été déléguée en affermage à la SAUR par contrat en date 

du 30 mars 1993, avec prise d’effet au 1
er

  juillet 1993. 

 

Le service assure la production et la distribution des communes de : 

 

- MONTIGNY-LES-METZ                                   - AUGNY 

- MARLY                                                              - CHATEL-SAINT-GERMAIN 

- MOULINS-LES-METZ                                       - SCY-CHAZELLES (zone basse) 

 

 

2. Indicateurs techniques  
 

2.1. Ressources en eau  
 

Le Service des Eaux de la Ville de Montigny-lès-Metz, utilise pour sa production d'eau 

potable deux points de prélèvements. 

 

2.1.1. Localisation et nature des ressources  

 

n°1 : Captage de la vallée de Montvaux à Châtel-Saint-Germain et Amanvillers comprenant : 

 

- 4 sources : La Roche, Gros Chêne, Fond de Tonnerre et 3 Fontaines, 

- 2 puits : Exhaure 1-2 à drains horizontaux, 

                                            Exhaure 3 à barbacanes. 

 

Les périmètres de protection ont été mis en place par D.U.P. du 3 juin 1987. 

      

 

 

n° 2 : Le captage de Maison Rouge à Moulins-lès-Metz compte 15 puits en nappe alluviale de 

la Moselle dont 12 à barbacanes et 3 à drains.  

 

Les périmètres de protection ont été mis en place par D.U.P. du 18 janvier 1982. 

 

La commune de Châtel-Saint-Germain et le quartier Moulins-Centre sont  alimentés par le 

seul captage de Montvaux. Les autres communes sont desservies tant par Maison Rouge que 

Montvaux. 
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Le réseau de Montigny-lès-Metz peut être alimenté en secours depuis les installations : 

 

1°) de la ville de Metz au travers de 3 interconnexions : 

 

          -  400 mm à Maison Rouge, 

          -  150 mm à Moulins-St-Pierre, chemin de halage du canal, 

          -  200 mm chemin de Blory à Montigny-lès-Metz. 

 

2°) du SIEGVO par le branchement  250 mm réalisé à Châtel Saint Germain. 

 

 

 

 2.1.2. Volumes produits  

 

 

 Maison Rouge : 1 208 546 m
3
  

    

 Montvaux : 1 837 095 m
3
  

    

 Total production : 3 045 641 m
3
  

    

 Importation :      12 740 m
3
  

    

 Total général: 3 058 381 m
3
  

 

 

Les volumes mis en distribution en 2014 sont en baisse de 1 % par rapport à l'année 2013.  

 

Les principales ressources proviennent de la vallée de Montvaux avec 60,31 % du volume 

annuel produit.  

 

  

 

2.1.3. Surveillance des ressources sur le plan quantitatif  

 

Actuellement, le Service des Eaux ne rencontre pas de problème quantitatif vis à vis de la 

ressource en eau. Par ailleurs, le comportement de la nappe alluviale est suivi par un relevé 

régulier des piézomètres qui équipent la zone de Maison Rouge. 

 

En cas de rabattement important, la nappe est soutenue par réalimentation artificielle. Ce 

soutien a nécessité en 2014 une injection de 272 912 m
3
. L’eau injectée provient d’une 

sablière qui peut être réalimentée par le canal et/ou le Rupt de Mad. 



 

5  

 

 Volume 

réservé 

(D.U.P.) 

Capacité de 

Pompage 

Volume 

moyen 

2014 

Pointe 

2014 

Volume 

Annuel 

 

Etiage 

       

Captage de       

Maison Rouge 15 000 m
3
/j 15 000 m

3
/j 3 311 m

3
/j 6 696 m³/j 1 208 546 m

3
 / 

       

Captage de       

Montvaux 24 000 m
3
/j 13 000 m

3
/j 5 033 m

3
/j 8 110 m³/j 1 837 095 m3

 2 221 m
3
/j 

       

       

TOTAUX 39 000 m
3
/j 28 000 m

3
/j 8 344 m

3
/j 9 255 m³/j 3 045 641 m

3
 / 

       

 

Le prélèvement effectué dans l'année sur l’ensemble Maison Rouge - Montvaux représente 

21,39 % des volumes autorisés et 29,8 % des capacités de pompage. 

 

Débit d'étiage des sources : 

 

Nom du captage Débit le plus faible connu Débit d'étiage 2014 

 (m
3
/j) (m

3
/j) 

Vallée de Montvaux 1 450 2 221 

 (année 1996)  

 

2.2. Distribution - Consommation  
 

 2.2.1. Réseau  

 

La longueur totale du réseau est de 249 km. Les canalisations sont, en majorité, en fonte 

ductile. 

 

 

Ancienneté du réseau : 

 

          -  42,61 % a plus de 45 ans (la moitié de ce réseau a reçu un traitement de rénovation), 

           -  22,25 % a entre 35 et 45 ans, 

           -  18,44 % a entre 25 et 35 ans, 

           -    9,45 % a entre 15 et 25 ans, 

           -    6,95 % a moins de 15 ans. 

 

Raclage du réseau : 

 

- Linéaire raclé en 2014 : 0 ml. 

 

2.2.2. Réservoirs  

 

Ils permettent d'assurer une régulation (pression) de l'approvisionnement et apportent, par leur 

inertie, une sécurité en cas d'incident sur les conduites ou les stations de refoulement. Ils 

autorisent également la régulation des pompages en fonction des périodes tarifaires de 

l'U.E.M. 
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N° DESIGNATION CAPACITE 

  1 R1 CHATEL          400 m
3
            

  2 R2 CHATEL 2 X 2000 m
3
 

  3 LONGEVILLE 2 X   300 m
3
  

  4  HAUT RHELE        1200 m
3
          

  5 SAINT LADRE          750 m
3
 

  6 BLORY        1200 m
3
 

  7  GRANGE LE MERCIER        1500 m
3
   

  8 MARLY I          500 m
3
 

  9 MARLY II        1000 m
3
  

10 AUGNY          300 m
3
 

TOTAL 10 RESERVOIRS     11 450 m
3
 

                                                                                                                                      

Leur stockage permet une réserve d'eau correspondant à plus d’une journée de consommation.  

             

    2.2.3. Consommation  

                   

     Nombre d'habitants desservis :  

 

Montigny-lès-Metz : 22 514 

Marly : 10 130 

Moulins-lès-Metz : 5 164 

Augny : 2 204 

Châtel-St-Germain : 2 222 

Scy-Chazelles (zone basse) : 1 099 

  

TOTAL 43 333 

 

 

Il comprend : - les ménages, 

                      - les industriels, 

                      - les artisans et commerçants, 

                      - les bâtiments communaux, 

                      - les agriculteurs. 

                       

 

Répartition des abonnées : 

 

Montigny-lès-Metz : 4 462 

Marly : 3 735 

Moulins-lès-Metz : 1 296 

Augny :   858 

Châtel-St-Germain :   749 

Scy-Chazelles :   482 

Autres     85 

  

TOTAL 11 667 

 

 



 

7  

Volumes consommés en 2014 : 

 

Commune Volume (m
3
) 

Montigny-lès-Metz : 1 046 590 

Marly :    484 021 

Moulins-lès-Metz :    234 959 

Augny :    118 091 

Châtel-St-Germain :      85 278 

Scy-Chazelles :      67 546 

Vente en gros :    101 182 

Autres (Sainte Ruffine) :      39 689 

  

TOTAL 2 177 356  

 

              2.2.4. Performances du réseau  

 

En 2014, les pertes s’élèvent à 865 025 m³ compte tenu des volumes de service (estimation à 

16 000 m
3
). Le rendement est établi à 74,4% (+ 3,9 points par rapport à 2013). 

 

2.3. Qualité de l'eau  
 

                 2.3.1. Traitement  

 

L'eau de la vallée de Montvaux comme celle de Maison Rouge est traitée, à titre préventif, au 

chlore à des taux variant avec la qualité des ressources. 

 

                 2.3.2. Surveillance  

 

Le Laboratoire Départemental a réalisé, en 2014, 100 analyses bactériologiques et 106 

analyses physico-chimiques.   

 

Les taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle 

sanitaire pour ce qui concerne la microbiologie et les paramètres physico-chimique sont de 

99,1%. 

                                                                                                                                    

L’A.R.S. n’a relevé aucun dépassement de limites de qualité et a déclaré l'eau d’excellente 

qualité bactériologique et conforme aux exigences réglementaires pour les paramètres 

physico-chimiques, les substances indésirables, les substances toxiques et les pesticides.     

 

 

Parallèlement, le fermier effectue 1 fois par semaine un auto contrôle, sur les captages et le 

réseau, des éléments suivants : 

 

- fer, manganèse, ammonium, nitrates, chlorures, turbidité, conductivité, chlore libre et 

total,  température. 

 

Le fermier a effectué des analyses bactériologiques (conformes) sur le réseau, un suivi algal 

notamment des cyanophycées et de la microcystine sur la sablière de réalimentation 

(conformes) et des analyses physico-chimiques sur le réseau de distribution (une seule non-

conformité de teneur en plomb liée à des installations privées après le compteur d’eau). 
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Résultats A.R.S 

 

 

 

 

Dureté de l’eau 

 

Nitrates (Cmax = 50 mg/L) Chlorures (Cmax = 250 mg/L) 

Concentration 

moyenne  

(°F) 

Concentration 

maximum 

(°F) 

Concentration 

moyenne 

(mg/l) 

Concentration 

maximum 

(mg/l) 

Concentration 

minimum  

(mg/l) 

Concentration 

maximum 

(mg/l) 

Unité 

I 
29,2 30,4 30 ,3 37,4 15 17 

Unité 

II 
31,5 37,6 17,7 35,5 16 140 

 

Unité I : Châtel, Moulins Centre, Scy-Chazelles 

Unité II = Montigny, Marly, Augny, Moulins St. Pierre 

    

Nitrates : Les taux de nitrates ont été maintenus, sur les sources de Montvaux, sous le seuil de 

50 mg/l. 

                                                                                      

 

Pesticides : Aucun dépassement des limites de qualité, ni même des seuils de détection, en 

2014. 
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3. Indicateurs financiers  

  

3.1. Prix de l'eau  
 

                 3.1.1. Tarification  

 

Tarif binôme, comportant un terme fixe fonction du diamètre du compteur et un terme 

proportionnel à la consommation. Taux de T.V.A. : 5,50 %. 

                                                         

                                       Terme fixe, montant H.T. par semestre : 

                                                        

Compteur de 15 mm       5,48 € 

" 20    "       5,65 € 

" 25    "       10,625 € 

   

Catégories de tarif : 

 

- Abonnés : prix de base. 

- Bâtiments et équipements communaux : abattement de 10 % sur le prix de base. 

 

- Vente en gros aux collectivités extérieures : 

 

 de 1 à 10 000 m³ Abattement de 5,78 %, 

 de 10 001 à 20 000 Abattement de 28,33 %, 

 + de 20 000 Abattement de 37,58 %. 

 

Modalités d'évolution et de révision : 

 

Le prix de l'eau est actualisé annuellement par application de la formule prévue à l'article 33 

du traité d’affermage, modifié par l’avenant n°2 en date du 28 décembre 2006 (Annexe I) La 

révision du prix intervient dans les conditions fixées à l'article 40 du traité. (Annexe II)  

 

Evolution du prix de l'eau, part fermière suite aux révisions annuelles : 

+ 2.22 % pour 2011,  +2.7% en 2012, + 1,88% en 2013, + 2,66% en 2014, +1,14% en 2015. 

 

 3.1.2. Tarifs 2014  

 

 Abonnement annuel (15 mm) : 10,84 €, 

 Prix au mètre cube consommé : 0,9248 €/m
3
, 

 Redevance modernisation des réseaux de collecte - Agence de l 'Eau : 0,2740 €/m
3
, 

 Redevance prélèvement - Agence de l 'Eau : 0,0683  €/m
3
, 

 Redevance de pollution - Agence de l 'Eau : 0,4070 €/m
3
, 

 HAGANIS (assainissement) : 1,22 €/m
3
, 

 T.V.A. : 5,5 % sauf pour HAGANIS et la redevance de pollution - Agence de l’Eau où 

la T.V.A. est à 10%. 
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 3.1.3. Facture d’eau  

  

- Présentation des factures 2014 et 2015 sur la base de 120 m
3
/an en Annexe III. 

 

- La note d’information de l’Agence de l’Eau Rhin Meuse sur les redevances figurant sur la 

facture d’eau et la réalisation du programme d’intervention est présentée en Annexe IV. 

 

3.2. Autres indicateurs financiers  
 

                3.2.1. Recettes  

 

 Compte administratif 2014 %  par rapport au total recettes 

   

Participation du fermier 253 530 € 76 %  

    

    

Divers investissements (T.V.A., 

subventions…)  

38 068 € 11 %  

    

Divers exploitation (revenu des    41 589 €   13 %  

immeubles, vente d’eau,…)       

TOTAL 333 187 € 100 %  

 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                     

3.2.2. Dette  

 

Le Service des Eaux n'a plus fait appel à l'emprunt depuis 1985 et le dernier emprunt a été 

amorti en 2012. 
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3.2.3. Travaux réalisés en 2014  

 

- Pose de bouches de lavage sur le réseau (Marly, Scy-Chazelles) 

- Diagnostic des ouvrages sur tour - Études complémentaires 

- Liaison vallée de Montvaux – Ceinture sud : études complémentaires géotechniques 

- Remplacement des supports de canalisation et reprise du calorifugeage – Ponts des Bateliers 

- Aménagement d’une voie d’accès et réfection de la chambre de vannes au réservoir 

d’Augny 

- Aménagement d’une voie d’accès au site de Maison Rouge 

- Réfection façade du bâtiment R1 de Maison Rouge 

- Pose de trappes antieffraction (protection des captages et des accès à l’eau) 

- Reprise et renforcement des fondations du réservoir de Blory 

 

Le montant de ces travaux réalisés s’élèvent pour l’année 2014 à 80 112 € (TTC). 

 

 

3.2.4. Travaux envisagés à partir de 2015  

 

- La poursuite de la protection des captages (80 000 €) 

- Le renforcement de la liaison Vallée de Montvaux – réservoir de Blory qui comprend les 

travaux Montvaux-Maison Rouge et l’alimentation d’Augny par la ceinture Sud (506 000 €)  

- La sectorisation du réseau par la pose de compteurs d’eau qui doit aider à la recherche de 

fuite et à la maîtrise des volumes distribués (80 000 €) 

- La poursuite d’installation de purges sur le réseau de distribution pour assurer la qualité de 

l’eau (15 000 €) 

- Le renouvellement de canalisations, notamment lors d’opérations de voirie (400 000 €). 
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ANNEXE I : Formule d’actualisation du prix de l’eau, modifiée par 

l’avenant n°2 en date du 28 décembre 2006 
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ANNEXE II : Révision du prix de l’eau  
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ANNEXE III : Factures d’eau 2014 et 2015 sur la base de 120 m
3
/an 

 

FACTURE au 1
er

 Janvier 2014 

 

  

Quantité 

(m³) 

Prix  

(€ /HT) 

Consommation  

(€ /HT) 

Distribution de l'eau     

Abonnement annuel part SAUR - 10,84 10,84 

Consommation part SAUR 120   0,9248 110,98 

      

Collecte et traitement des eaux usées     

Consommation part HAGANIS (TVA 10%) 120 1,22 146,40 

      

Organisme public - Agence de l'eau Rhin Meuse     

Redevance modernisation des réseaux de collecte  120 0,274 32,88 

(TVA 10%)    

Redevance prélèvement  120   0,0683 8.20 

Redevance de pollution  120 0,407 48.84 

    

      

Total HT   2,9845 358,14 

TVA (5,5%)   9,84 

TVA (10%)   17,93 

Total pour 120 m³ TTC   385,91 

      

Soit Prix du m³ d'eau potable en 2014     3,2159 

 
FACTURE au 1er Janvier 2015 

 

  

Quantité 

(m³) 

Prix  

(€ /HT) 

Consommation  

(€ /HT) 

Distribution de l'eau     

Abonnement annuel part SAUR - 10,96 10,96 

Consommation part SAUR 120 0,9353 112,24 

      

Collecte et traitement des eaux usées     

Consommation part HAGANIS (TVA 10%) 120 1,24 148,80 

      

Organisme public - Agence de l'eau Rhin Meuse     

Redevance modernisation des réseaux de collecte 

(TVA 10%) 120 0,2740 32,88 

Redevance prélèvement  120 0,0683 8,20 

Redevance de pollution  120 0,3950 47,40 

    

      

Total HT   3,004 360,48 

TVA (5,5%)   9,83 

TVA (10%)   18,17 

Total pour 120 m³ TTC   388,48 

      

Soit Prix du m³ d'eau potable en 2013     3,237 
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ANNEXE IV : Note d’information de l’Agence de l’Eau Rhin Meuse 
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